[bookmark: _Hlk67500637]CAS PRATIQUE N°1 – PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES AU TRAVAIL – 25/03/2021

Cette mise en situation est destinée à nous permettre d’aborder de manière pratique les questions liées au respect du droit des données à caractère personnel.
Il vous est proposé de réfléchir de commencer à ces questions que nous approfondirons dans l’atelier prévu cet après-midi à 14h00. 
____________________

Une société industrielle A, constituée récemment et située dans le secteur de la distribution de matériels divers à usage médical est en plein développement depuis quelques mois.
A ce stade, elle cherche à s’organiser et vous consulte pour avoir un premier conseil sur les pratiques qu’elle vient d’adopter vis-à-vis de son personnel. Elle vous soumet ses problématiques du moment en lien avec la protection des données à caractère personnel.

1) Il lui faut recruter du personnel pour étoffer son service interne de comptabilité. 
Pour cela elle envisage de publier une annonce sur son site internet, site à partir duquel les candidats devront renseigner les champs suivants : nom/prénom/numéro de sécurité sociale/expérience/niveau de compétence en comptabilité/vie familiale.
Elle vous demande si elle peut engager sa campagne de recrutement sans difficultés juridiques manifestes ?

2)  Par ailleurs le Webmaster du site internet de cette entreprise cherchant à le rendre toujours plus attractif a proposé à la direction d’insérer la photographie de plusieurs salariés ?
Qu’en pensez-vous ?

3) Afin de contrôler plus efficacement le personnel, la direction des ressources humaine vous confie un projet d’installation un dispositif d’écoute et d’enregistrement des conversations téléphoniques sur le lieu de travail. 

De plus elle réfléchit à coupler l’enregistrement des appels à un système de capture d’écran ? 
Ces dispositifs pourraient-ils être installés dans le respect du droit ?

4) Plusieurs vols ayant été constatés dans les locaux de l’entreprise, la question de la vidéosurveillance-vidéo protection est entrée dans le champ des possibles pour les dirigeants.
Quelles précautions devraient être prises pour se conformer aux dispositions légales en vigueur ?
Devant qui les salariés pourraient-ils avoir recours en cas d’abus ? 

5) Une alternative est également envisagée : l’intensification de l’utilisation des badges de contrôle d’accès pour permettre le contrôle du personnel dans ses déplacements sur le lieu de travail.

6) Un système de géolocalisation de véhicule a été utilisé pour les salariés transporteurs de matériels médicaux distribués par l’entreprise pour assurer la sécurité de ces employés et celles des marchandises transportées

Un tel dispositif vous paraît-il adapté ?

En raison d’accidents de la circulation survenus récemment, l’entreprise souhaite désormais utiliser ce système pour contrôler le respect des limitations de vitesse des salariés transporteurs.

Est-ce envisageable ?

7) De plus, à la suite d’un accident de circulation, l’un des salariés transporteurs a demandé par lettre RAR à l’entreprise les relevés du dispositif de géolocalisation installé dans son véhicule ?

L’entreprise est réticente à lui transmettre ces informations. Que lui recommanderiez-vous ? 

8) Enfin, il vous est demandé des conseils pour la mise en place d’un programme de conformité au RGPD et à la loi informatique et libertés. 

Vous indiquez à l’entreprise que vous allez y réfléchir et lui communiquerez vos recommandations et les documents ultérieurement.

(C’est ce que verrons ensemble cet après-midi.)
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